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Le clin d’œil de lybek

LES habitants du boulevard 
qui mène à l 'aéroport 
international Ali Bongo 

Ondimba de Port-Gentil, à la 
hauteur de l'ancienne base de 
l'armée française, ont assisté 
à une scène qui leur a donné 
beaucoup de frayeur. Celle d'un 
feu allumé et mal maîtrisé par 

le propriétaire d'un terrain en 
chantier. Selon les témoins, le 
brasier s'est rapidement étendu 
hors du site, au point de susciter 
la panique auprès des voisins 
immédiats.  Informés de la 
situation, les sapeurs-pompiers 
sont  arr ivés  sur les  l ieux, 
parvenant rapidement à stopper 
la progression des flammes, alors 
même que celles-ci avaient déjà 
ravagé un poteau téléphonique.

"Il suffisait de peu, pour que 
l'épicerie attenante au foyer de 
l'incendie soit touchée et que 
les bouteilles de gaz butane 
destinées à la vente explosent", 
a confié un riverain.
Et  u n e  d am e  d e  l ou e r  l a 
promptitude des  sapeurs-
pompiers, sans lesquels on aurait 
enregistré une catastrophe dans 
cette partie de la ville de sable.

Port-Gentil : le feu sème la 
panique sur la route de l'aéroport

Jean Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon

UN ressortissant liba-
nais identifié comme 
Chahrour Mahmoud 

Jamal, chef d'exploitation de la 
société forestière Double Bois 
Sarl (DBS), un sous-traitant de la 

Société des bois de Lastoursville 
(SBL), est entre les mains de la 
Police judiciaire (PJ) de Kou-
la-Moutou, depuis quelques 
jours. Motif à lui imputé : déten-
tion illégale de pointes d'ivoire. 
A l'heure actuelle, les Officiers de 
police judiciaire (OPJ) sont en 
train de procéder à son transfert 

sur Libreville, pour une audition 
auprès des magistrats du tribunal 
spécialisé cette fin de semaine.
Chahrour Mahmoud Jamal a 
été interpellé à la suite d'une 
information transmise aux 
agents de l’antenne de la PJ de 
l’Ogooué-Lolo, ceux des Eaux 
et Forêts et de l'organisation 
non gouvernementale (ONG) 
Conservation Justice par une 
source anonyme. L'équipe 
mixte a alors diligenté une 
enquête ayant débouché sur 
la perquisition du domicile du 
chef d'exploitation de DBS, au 
quartier Lètsiyabè de Koula-
Moutou. Deux pointes d'ivoire 
se trouvaient dans la chambre du 
Libanais qui, pour se dédouaner, 
a confié aux enquêteurs, qu'il 
ignorait la provenance des 
t ro p h é e s  i s s u s  d ' e s p è c e s 
i ntég r a le me nt  proté gé e s . 
Arguant même qu'il les aurait 
trouvés dans cette maison, en 
y aménageant, il y a 5 ans. Pour 
le suspect, ces pointes d'ivoire 
appartiendraient à son frère, 
un certain Ahmed Koder, qui 
n'est autre que l'ancien occupant 
des lieux rentré définitivement 
au Liban. Une version loin de 
convaincre les enquêteurs.
A noter que Chahrour Mahmoud 
Jamal pourrait s'exposer à des 
sanctions pénales allant jusqu’à 
dix ans de prison, conformément 
aux dispositions de l’article 388 
du Code y relatif.

Koula-Moutou : le chef d'exploitation 
de la société forestière DBS 
interpellé avec de l'ivoire

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

Chahrour Mahmoud Jamal bientôt devant le magistrat 
instructeur du tribunal spécialisé.
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LES éléments de la brigade centre de gendarmerie de Tchibanga 
ont procédé à l'arrestation de Fabrice Koumba Maganga, un Ga-
bonais présenté comme la tête de proue d'un réseau pédophile. 
Le prédateur sexuel présumé dont l'organisation s'en prenait aux 
mineurs séjourne à la maison d'arrêt du chef-lieu de la province de 
la Nyanga, depuis hier. Alors que ses complices sont activement 
recherchés. Nous y reviendrons.

Tchibanga : un réseau 
pédophile démantelé 
vers Mongo


